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Dossiers 2009

 Mémorandum régional et communautaire 
2009: à suivre pour la législature

 Accueil des demandeurs d’asile: dossier 
difficile avec quelques avancées

 Transferts de charge vers les CPAS: les 
exclusions de l’Onem, suite mais pas fin



 Quelques améliorations: 
– Fonds spécial de l’aide sociale: un refinancement 

apprécié mais insuffisant
– Conclave budgétaire 2010: des postes Maribel 

social + 4,2 M € épanouissement culturel, sportif 
et social



 Services d’aide aux familles et personnes 
âgées: un combat porteur ! 

 Remarque, question ?

 Vote sur le rapport d’activités 2009



Modification au sein du Comité
directeur et dossiers d’actualité

Par Christophe Ernotte, 
Directeur général de la 
Fédération des CPAS



Changements intervenus à ratifier 

 Mai 2009: Anne Pelgrims (Braives) par Pol Burlet 
(Rochefort), et Pol Burlet par Laurent Grava 
(Fédération des Secrétaires) 

 Mai 2009: Frédérique Pécriaux (Pecq) par Charles-
Henri Bourdon (Péruwelz), 

 Octobre 2009: Catherine Stalas par Olivier Parvais 
(Braine-l’Alleud)

 Septembre 2009: Paul Furlan par Jacques Gobert 
(UVCW) 



Actualités

 Renouvellement des points APE: rencontre (de la déléguée) du 
Ministre A. Antoine

– Convention cadre Forem CPAS 30 ETP
– Fonds social mazout  65 ETP
– Gardes à domicile +/- 50 ETP
– IDESS
– Actions sociales publics fragilisés 97 ETP
– Relais sociaux et relais santé
– Associations « Chapitre XII » : !! Demandes à introduire
– Tuteurs énergie CPAS

 Chèque Sports Com Fr : un arrêt difficilement compréhensible 



Carte médicale électronique: un projet 
ambitieux avec le SPP IS et la CAAMI

– Mission difficile pour les CPAS
– Lourdeur administrative, complexité INAMI, 

problème de trésorerie,…
– Objectif de simplification administrative
– Besoin de cohérence



– Rôle à terme du CPAS
– Liberté des modalités: durée, étendue des soins 

et prestations médicales couvertes
– Echanges par flux électroniques
– Intégration du bénéficiaire dans la BCSS
– Contrôle automatique SPP
– Intervention CAAMI avec remboursement par le 

SPP



Des avantages
- CPAS: plus de formulaires et de traitement des 

factures, plus de paiement des factures, 
- Usager: simplification et meilleure accessibilité
- Prestataires: facilité sur la compétence du CPAS, 

garantie d’un paiement accéléré
- SPP IS: contrôle « professionnalisé » par CAAMI, 

simplification 



 Un phasage
1. Factures hospitalisations personnes 

illégales non assurées. En 2010 ? 
2. Idem frais médicaux
3. Toutes factures si intervention CPAS



 Comité directeur décentralisé: volonté de 
rapprochement vers le local

 Ouvrage « Aide-mémoire des CPAS »

 Questions, remarques, commentaires ? 



Merci de votre attention


